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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

AVANT L'ARTICLE PREMIER A, insérer l'article suivant: 

 

« Un programme national de réhabilitation des bâtiments existants sera établi, comportant 
un ensemble de dispositions réglementaires, fiscales, financières, techniques et sociales, visant à 
répondre à l’exigence de sobriété et à augmenter l’équité sociale. 

Les modalités d’application du présent article sont fixées par un décret en Conseil d’Etat. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

 

Cet amendement se justifie par son texte même. 
 

 

 

 

 

 

 

 


